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Lecitoyen wallon échappe à la diète ...ou presque
hauteur de 379 millions d'euros. Sans cela, le déficit aurait
atteint 190 millions d'euros", a expliqué Paul Magnette.

S'autorisant un retour à l'équilibre budgétaire pour
l'année 218, le gouvernement wallon se permettra
donc un déficit de 450 millions d'euros en 2015, de

C' est avec qUelq.uespiques bien senties à l'égard 300 millions en 2016 et de ISO millions en 2017. "Nous
de la coalition "suédoise" que Paul Magnette, devons faire un effort de 650 millions d'euros. Nousprocé-
ministre-Président wallon (PS), a débuté la

présentation du budget 2015 pour la Wallonie: "Nous derons à 350 millions d'euros de lissage et à 310 millions
avons mené les discussions à un rythme soutenu mais rai- d'euros de réduction des dépenses de fonctionnement Le ci-
sonnable. Il est possible de nepas travailler la nuit On tra- toyen n'aura pas d'effort .~pplémentaire à faire. Nous
vaille d'ailleurs mieux lejour que la nuit", a-t-il lancé pour avons par"conn:e sanctu~~ le plan Marshall et les bud-
justifier le temps mis par les coalisés du PS et du CDH gets Feder ,a-t-il POUrsUIVI.
avant d'aboutir. "Certains ministres étaient retenus en dé- "Sincérité, responsabilité et crédibilité"
but.de semain~ par les discussJ?nsbudgét.airesde la ~édé- De son côté, Maxime Prévot (CDH),vice-président du
ration Wallome-Brux.elles:~OllapourquoI nous ~epresen- gouvernement, parle d'un budget de "de sincérité, de
tons !ebudqet que ce~eudL , , responsabilité et de crédibilité" avecun sens de la formule
.PUIS,rap1dement, Ils son\en~ pa.ssesaux choses se- qui n'est pas sans rappeler André Antoine. Enfin Chris-

l'leus~s .et ta~t attendues: Le deficit pour ,2015 est de tophe Lacroix,ministre du Budget (PS)a, en plus du dé-
l,I milliard d euros, essentlelle'!lent ~endr~ l!a~des fac- tail des mesures (voir plus bas), annoncé la mise en
teurs eXf~es co~me la requalificatlon du penm~~ de la place d'un comité de monitoring chargé d'évaluer le
dette decidepar lIeN pour un montant de 568 millIOnset respect des objectifs budgétaires de la Région.
par l'effort d'assainissement lié à la 6' réforme de l'Etat à· Stéphane Tassin

• Un comité de monitoring sera chargé
en permanence d'évaluer le respect des
objectifs budgétaires de la Région wallonne.

OIP:
60 millions d'euros

Les bus et l'Awiph
préservés, pas le Forem

C'était écrit dans la Déclaration de politique ré-
gionale (DPR), les organismes d'intérêt pu-
blic (OIP)devront inévitablement participer

à l'effort de guerre mis en place par le gouvernement
wallon (PS-CDH).Lamesure prévoit 10 % des réduc-
tions de leurs différentes dotations sur trois ans. "5 %
en 2015,3 % en 2016 et 2 % en 2017"précise le minis-
tre du budget Christophe Lacroix. Par un processus
un peu particulier le gouvernement a protégé deux
OIP : "Nous avons d'abord demandé à chaque orga-
nisme de proposer des réductions de dépenses, ensuite
nous avons décidé d'allouer à l'Awiph et à la SRWT une
dotation complémentaire pour atténuer les mesures
d'économies" explique encore Christophe Lacroix.

1L'Awiph. L'agencewallonne pour l'intégration de
la personne handicapée devait être protégée.

C'est la promesse qui était faite par la majorité rouge-
romaine dans sa DPRafin de lui permettre d'assumer
ses missions à l'égard des personnes en difficultés.
Elle aura droit pour ce faire à une dotation complé-
mentaire de 5,5 millions d'euros en 2015.

2 La SRWT.La société qui chapeaute les 5 Tecwal-
lons (bus et trams) est également protégée, par-

tiellement en tout cas. Elle touchera un complément
de 7,7 millions d'euros en 2015 qui devrait lui per-

mettre, selon son ministre de tutelle, le CDHCarlo Di
Antonio, de conserver la même dotation qu'en 2014,
à savoir 450 millions d'euros. Mais, selon le ministre,
certaines mesures prises par le nouveau gouverne-
ment fédéral pourraient avoir un impact négatif sur la
SRWT: "Uneaugmentation de 10 cent sur le litre de die-
sel a un impact de trois millions d'euros pour la SRWT".

3 Forem. Pas de dotation complémentaire pour cet
OIP qui craint d'être débordé par certaines déci-

sions issues de la sixième réforme de l'état, mais "l'ar-
rivée de nouvelles compétences en matière d'emploi de-
vrait permettre une refonte de certains mécanismes. Le
Forem devra faire des efforts considérables comme les
autres" a précisé Paul Magnette.

S.Ta.

Subventions et provinces:
96,6 millions d'euros

Quelques subsides et
des emplois en moins

Le gouvernement wallon va, en 2015, économi-
ser 87,7 millions d'euros en réduisant deux ty-
pes de subventions: les décrétales (32,2 mil-

lions) qui sont réglementées via un décret et les
non-décrétales (55,5 millions) qui sont laissés dans
une certaine mesure à la libre appréciation du mi-
nistre concerné. Chaque ministre doit dans chacun
de ses départements renoncer à certaines dépenses,
et même s'ils se défenderitde supprimer des em-
plois, les ministres wallons devront inévitablement
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supprimer ça et là quelques subsides attendus par,
par exemple, un certain nombre d'associations qui
habituellement comptent sur ce type de subside
pour fmancer l'un ou l'autre emploi. Pas de bain de
sang social, certes, mais quelques mesures pas si in-
dolores que celai même si pour l'heure, la plupart
des décisions de retrait ou non de subvention ne
sont pas très claires.

"J'ai,par exemple, déjà décidé de réduire de 10 % la
dotation de la commission royale des monuments et
site. Je réduirai également les frais de fonctionnement
de l'administration dont j'ai la charge à hauteur de 2,
5 % ou encore de 15 % les frais d'étude et de communi-
cation du cabinet" a précisé le vice-Président du gou-
vernement wallon, Maxime Prévot (CDH).Carlo Di
Antonio évoquait pour sa part une réduction de 7 %
dans les montants alloués aux plans de mobilité
dans les communes.

1Les provinces. c'est 9,6 millions d'euros que le
gouvernement wallon va aller chercher dans les

provinces puisque les dotations de ces dernières se-
ront rabotées durant l'année 2015. Pour l'heure, on
ne connaît pas encore les mesures qui seront prises
au niveau provincial pour pallier cette baisse de do-
tation.

2 Les communes. La parole donnée dans la DPR
est manifestement respectée (neutralité budgé-

taire). On peut cependant imaginer qu'au niveau de
la diminution des subventions évoquée plus haut,
les communes soient touchées indirectement.

Investissements et primes:
420 millions d'euros .

Fini les primes, vive
les prêts à taux zéro

A fin d'éviter des mesures teintées d'une austé-
rité à laquelle ils ont toujours prétendu se refu-
ser, les ministres wallons ont décidé de postpo-

ser de très nombreux investissements initialement
prévus en 2015. La somme économisée en 2015 at-
teindra 340 millions d'euros mais les investissements
reportés seront réalisés avant 2019. n s'agit d'inves-
tissement dans les secteurs du tourisme, des crèches,
des maisons de repos, des infrastructures sportives,
des zonings ou encore des friches industrielles. "Il
s'agit bien de report et non d'abandon, le rythme est sim-
plement ralenti. Néanmoins dans ces mêmes secteurs
nous réaliserons pour 380 millions d'investissements en
2015" a précisé Christophe Lacroix.

Uneseule procédure, un seul taux
Par contre, le Gouvernement compte également

faire de solides économies en réduisant certaines pri-
mes en matière d'énergie et de logement (38 millions
d'euros). Mais le ministre Furlan annonce déjà pour
les mois qui viennent une nouvelle manière de fonc-
tionner en matière d'aides à la rénovation pour les
Wallonnes et les Wallons : "Les engagements pris se-
ront honorés mais à l'avenir nous aimerions favoriser le
système Ecopack deprêts à taux zéro. Je ne croispas trop
aux primes etpuis actuellement le système est sans doute
trop compliqué" explique Paul Furlan (PS)."Jene sais
pas encore quel système sera mis en place, mais il est
clair que nous allons simplifier les choses en remettant

tout cela à plat Une seule procédure, un seul taux. Les
primes visent surtout les classes moyennes qui auraient
peut-être réhabilité leur habitation même si les primes
n'existaient pas. Jene veux plus que cesoit un mécanisme
aveugle. Le revenu pourrait être pris en compte et le taux
d'intervention serait alors plus élevé pour ceux qui en
ont leplus besoin. Deplus l'Ecopàck est un financement
alternatif, l'impact budgétaire est peu important" con-
clut le ministre en charge notamment de l'énergie et
du logement. Pour rappell'Ecopack est un méca-
nisme de prêt à taux zéro, pour effectuer des travaux,
destiné aux ménages désireux d'améliorer la perfor-
mance énergétique de leur habitation par des tra-
vaux de rénovation.

Fonction publique et APE:
18 millions d'euros

Trois fonctionnaires
sur cinq non remplacés

S.Ja.

A l'annonce de la mesure. qui vise à ne remplacer
qu'un fonctionnaire sur cinq, on tremblait déjà
dans les administrations wallonnes. A l'an-

nonce de la diminution de la valeur d'un point APE,
on tremblait un peu partout en Wallonie. Les deux
mesures peuvent enfin être un peu nuancées.

10/10/2014

S.Ja.

S.Ja.

1Fonction publique. Lamesure rapportera 8 mil-
lions d'euros en 2015. "En sachant que les services

continus qui doivent être assurés 24 h!24 ne seront pas
affectés, onpeut estimer que seulement deux départs sur
cinq seront remplacés", explique Christophe Lacroix.
En 2017, on en reviendrait donc à un remplacement
pour trois départs.

2 Réduction de la valeur du point APE. Le point
APEverra sa valeur diminuer de 1,5% en 2015,

"1% seulement du point indexé en fait", précise le mi-
nistre wallon du Budget. Lamesure devrait rapporter
10 millions d'euros. "Franchement, si un employeur di-
sait qu'il va réduire son personnel à cause de la réduc-
tion de la valeur despoints APE, ce serait une fausse ex-
cuse", avait déclaré récemment, sur ce sujet, la minis-
tre de l'Emploi, Eliane Tillieux.

Frais de fonctionnement et
autres: 30,7 millions d'euros

Le mInistres promettent
de moins voyager

Les membres du gouvernement wallon voyage-
ront donc moins à l'étranger. "Même si nous
pensons qu'une vraie politique-internationale est

indispensable à la région, nous procéderons à certaines
réductions de dépenses dans ce secteur" a précisé-Paul
Magnette. La mesure rapportera 2 millions d'euros.

Dans le même ordre d'idée, les ministres auront
recours de manière moins systématique que par le
passé à un certain nombre d'études en tout genre.
Sous la précédente législature certains ministres

2
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a~aient été pointés du doigt pour les dépenses ju-
gees excessIves, par l'opposition s'entend dans ce
d~maine. La réduction de ce type de dépense at-
temdra les 15 %. Les frais de communication seront
également revus à la baisse pour l'ensemble des mi-
nistres. Ici aussi 15 % de réduction sont annoncés.
Cette double mesure rapportera au budget wallon
un total de 6 millions d'euros.

E~ ,signalo~s e~core la rationalisation des pri-
mes a 1expanSIon economique (destinée aux pME
et aux entreprises) qui permettront d'économiser
13 millions d'euros en 2015 ainsi qu'un nouveau
pla~ d'a~crage logement sur quatre ans au lieu de
t~OlS qm permettra d'économiser 6,9 millions
d euros.

Nouvelles recettes:
66 millions d'euros

PqS de nouvelles taxes,
mais le pollueur payera

S.Ta.

Pour atteindre 310 millions d'euros de ré-
duction de dépenses, le gouvernement wa.l-
Ion passera quand même par certaines re-

c~ttes. Que le citoyen se tranquillise, pas question
l.augme~ter la redevance tél~, dont la disparition
n est toujours pas programmee par l'exécutifwal-
Ion, ou de faire reprendre du service à la rede-
vance radio. Il s'agit par "la transposition de mesu-
r~s européennes basées sur le principe du pollueur-
payeur en matière, sur l'eau et sur les quotas de CO"
nous comptons sur des recettes additionnelles de
61 millions d'euros", a encore expliqué le ministre
wallon du Budget, Christophe Lacroix.

Pas de nouvelles taxes
Les cinq millions restants permettront d'attein-

dre le montant annoncé de 310 millions d'euros
via des ,d~videndes obtenus pas les participations
de la ~eglOn. wallonne dans la SRI, société régio-
nale d mvestissements .

.En 2015 et probablement dans les années qui
Viennent, le gouvernement wallon ne procédera
donc pas à la mise en place de nouvelles taxes
comme annoncé dans la DPR négociée au mois de
juillet dernier.

S.Ta.
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